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No de dossier : R-3492-2002

Demande de renseignement no 1 de la Régie à Hydro-Québec Distribution

Page 34 sur 34 

Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande relative à la détermination du coût du service du distributeur et à la modification des tarifs d’électricité

Thème 1 – Présentation générale du dossier et principes réglementaires
1. Référence :
HQD-1, document 1
Préambule :
Indicateurs de performance internes et balisage externe

Demande :

1.1 Veuillez compléter le tableau suivant :

	
	2000-2001
	2001-2002
	2002-2003

	Ventes normalisées (GWh)
	
	
	

	Nombre de clients
	
	
	

	Nombre d’employés
	
	
	

	Données en $ courants

	Coût total de distribution 
	
	
	

	Charges d’exploitation
	
	
	

	Autres charges
	
	
	

	Base de tarification moyenne
	
	
	

	
	
	
	

	Taux d’inflation - Québec
	
	
	

	Indice d’inflation (2000-2001 = 100)
	
	
	

	Données en $ constants

	Coût total de distribution 
	
	
	

	Charges d’exploitation
	
	
	

	Autres charges 
	
	
	

	Indicateurs ($ constants)

	Coût total de distribution/ client 
	
	
	

	Charges d’exploitation/ client
	
	
	

	Autres charges/ client
	
	
	

	Coût total de distribution/ GWh
	
	
	

	Charges d’exploitation/ GWh
	
	
	

	Indicateurs ($ courants)

	Base de tarification/ GWh
	
	
	

	Base de tarification/ client
	
	
	

	Autres indicateurs

	Nb. d’employés/ client
	
	
	


1.2 Est-ce que vous comparez votre performance au plan du coût de prestation du service à celle d’autres entreprises de distribution d’électricité ? Si non, pourquoi ?

1.3 Si oui, quelles sont les sources que vous utilisez ainsi que les indicateurs qui font l’objet de comparaisons ?

1.4 Dans la mesure où il vous est permis de le faire, déposer la documentation pertinente.

2. Référence : 

HQD-2, document 1, pages 10 et ss.
Préambule : 

Le Distributeur regroupe les activités non réglementées de la façon suivante :


a) La vente de biens et services, autres que ceux liés à l’alimentation électrique des consommateurs et en concurrence sur les marchés, dont la majeure partie sont regroupées au sein d’Hydro-Québec Valtech Inc.;

b) Les activités réalisées pour des tiers autres qu’un consommateur client d’Hydro-Québec (exemple : location d’espace sur poteaux) ;


c) Activités internationales.

Par ailleurs, selon la preuve «…des revenus de 31,9 millions de dollars, résultant de la facturation interne du Distributeur à d’autres unités de l’entreprise, sont portés en réduction du coût du service pour l’année témoin projetée.»
Demandes :
2.1 Identifier en les décrivant toutes les activités comprises dans chacune des catégories énumérées. 
2.2 Ventiler par activité la somme totale de 31,9 millions $ facturée à d’autres unités de l’entreprise et portée en réduction du coût de service en décrivant les services rendus par le Distributeur aux activités individuelles.
2.3 Le cas échéant, indiquer la valeur de l’actif transféré à chacune des activités.
3. Référence : 

HQD-2, document 1, page 12, lignes 21 et ss.
Préambule : 

« L’évolution des activités de distribution d’électricité et l’amélioration de la qualité du service exerce en permanence des pressions sur les charges d’Hydro-Québec distribution. Or, le contrôle serré de celles-ci a permis de limiter l’évolution des charges d’exploitation (principalement la masse salariale) à un rythme moyen annuel sur les trois années tarifaires retenues de 0,6 %, ce qui est nettement inférieur à celui de l’inflation qui est de l’ordre de 2 %/an. »
Demande :
3.1 Expliquer comment la progression des charges d’exploitation a été maintenue à 0,6% tandis que l’inflation a été de 2%. 


4. Référence : 

HQD-2, document 1, page 13, lignes 20 et ss.

Préambule : 

« De plus, le Distributeur associe une partie de la rémunération à un régime d’intéressement dont bénéficient l’ensemble des employés, syndiqués et non syndiqués. Le versement d’une prime d’intéressement, institué pour mobiliser les effectifs autour d’objectifs communs, est conditionnel à l’atteinte de certaines cibles qui sont régulièrement mesurées. »
Demandes :

4.1 Décrire le régime dont il est question en précisant notamment si les objectifs se rapportent à l’activité de distribution, le pourcentage du salaire que cela représente, etc.
4.2 Déposer les objectifs de l’année écoulée la plus récente ainsi que les résultats obtenus.

5. Référence :
HQD-3, document 4, page 7 et HQD-3, document 4, page 9

Préambule :
« Si ces coûts ont varié, les tarifs de cette catégorie devraient donc normalement être ajustés même si, ce faisant et accessoirement, il en découle une modification de l’interfinancement. Le concept d’interfinancement doit s’interpréter conjointement avec le principe de faire assumer par une catégorie de consommateurs toutes les dépenses additionnelles encourues qui lui seront attribuables. »

« Le Distributeur est d’avis que la mesure de l’interfinancement ne peut être qu’évolutive et doit donc être réévaluée à chaque demande tarifaire, comme cela a toujours été le cas avant que les pouvoirs relatifs à la fixation des tarifs ne soient transférés à la Régie. Lors de chaque demande tarifaire, la Régie sera donc en mesure de vérifier le niveau d’interfinancement et d’apprécier la preuve du Distributeur selon laquelle sa demande n’a pas pour motivation d’atténuer cet interfinancement. »

Demande :
5.1 Veuillez compléter votre preuve par des exemples types illustrant comment les principes énoncés en préambule se concrétiseraient. Par exemple, indiquer la stratégie tarifaire que le Distributeur proposerait à la Régie, particulièrement pour la clientèle résidentielle, s’il devait récupérer un revenu additionnel équivalant à 2% du revenu généré par les tarifs en vigueur. Considérer, à titre d’exemples, (1) le cas où une augmentation du coût moyen attribuable à la catégorie de consommateurs résidentiels aurait été constatée et (2) le cas où ce coût moyen aurait diminué.

6.
Référence :

HQD-3, document 4, page 8 et note de bas de page no 4, page 10
Préambule : 
« Puisque, conformément à l’alinéa 2 de l’article 52.1, les tarifs de gestion de consommation et d’énergie de secours sont fixés par la Régie en fonction de toute autre méthode qu’elle juge appropriée — notamment en fonction des prix de marché, ils ne sont pas inclus dans la définition et les calculs de l’interfinancement.»

« Les contrats spéciaux sont exclus de ce calcul puisque les modalités tarifaires sont fixées par le gouvernement. »
Demandes :

6.1 Expliquer pourquoi les tarifs de gestion de la consommation et d’énergie de secours seraient exclus de la définition et des calculs de l’interfinancement du fait que la Régie pourrait utiliser toute autre méthode pour les fixer.
6.2 Expliquer pourquoi les contrats spéciaux seraient exclus de la définition et des calculs de l’interfinancement du fait que leurs modalités sont fixées par le gouvernement. 

7.
Référence :

HQD-2, document 2, page 24
Préambule :
Au tableau de la page 24 nous notons que le facteur de charge du réseau passe de 0,532 en 1999 à 0,544 en 2001. Le distributeur indique que cette augmentation reflète une croissance plus rapide de la demande en pointe que de la capacité de transit du réseau.

Demandes :

7.1 Est-ce que ce facteur de charge est utilisé comme indicateur prioritaire pour la planification des investissements au réseau de distribution? 
7.2 Si oui, quelle est la plage de variation que le distributeur considère acceptable ?
8.
Référence :

HQD-2, document 2, page 24;

Préambule :

Au paragraphe 3.1.1, le distributeur mentionne que des mesures sont prises sur chaque départ de ligne pour déterminer quand arrive la pointe ainsi que sa valeur.

Demande :

8.1 De quel type de mesure s’agit-il et à quelle fréquence est-elle effectuée ?
8.2 Ces mesures sont-elles prises en continu de façon systématique sur chaque départ de ligne ou est ce que seul les maximums et leur temps d’occurrence sont enregistrés ?

9.
Référence :

HQD-2, document 2, page 30, 2e paragraphe
Préambule :

Indice de continuité de service brut

« cet indice est pris en compte dans l’identification des actions et des investissements visant à l’amélioration de l’indice de continuité du réseau à moyen et long termes. »

Demande :

9.1 Veuillez indiquer la méthode appliquée par le distributeur afin de déterminer  la part des investissements permettant l’amélioration ou le maintien du niveau de l’indice de continuité du réseau à moyen et long terme.
10. Référence :

HQD-3, document 3, pages 10 et 11
Préambule :
« Aux coûts de la fourniture et du service de transport, le Distributeur souhaite inclure [dans un compte de frais reportés] toute augmentation ou diminution des frais d’exploitation par « faits du prince ». Les « faits du prince » visent les dépenses imprévisibles prises par les autorités gouvernementales (fédérale, provinciale et municipale) et réglementaires au cours d’un exercice. Parmi ceux-ci figurent entre autres les modifications apportées aux éléments suivant : les taxes à tous les niveaux, les frais postaux, les redevances à la Régie, les contributions en vertu de programmes d’assurance-chômage et d’assurance santé, les taxes d’affaires et les lois et règlements qui affectent directement la situation financière du distributeur. »

« Il est entendu que seules les augmentations ou diminutions pour «faits du prince» qui résultent entièrement de la décision d’une autorité gouvernementale sans l’intervention du Distributeur et qui n’auraient pu être prévisibles lors de l’établissement des revenus requis de l’année témoin projetée sont à considérer. »

Demandes :

10.1 Veuillez préciser le besoin du Distributeur en faisant référence plus particulièrement à l’historique de fluctuation des postes en question.
10.2 Quel est le format du rendre compte sur le statut des comptes de frais reportés suggéré par le distributeur?
11. Référence : 

HQD-3, document 3
Préambule :
Selon l’article 52.2, 2e de la Loi, «…le coût de fourniture de l'électricité patrimoniale est établi par l'addition des produits du volume de consommation patrimoniale de chaque catégorie de consommateurs par le coût alloué respectivement à ces catégories de consommateurs…» 
Demandes :

11.1 Comment est établi le paiement du Distributeur pour l’électricité patrimoniale qu’il acquière du Producteur et selon quelle périodicité ?
11.2 Quelles sont les assises légales et réglementaires de l’approche proposée par le Distributeur ?
12. Référence :

HQD-3, document 3, page 14, lignes 18 et ss.
Préambule :
« Dans le cas où plus d’une année s’écoulerait entre l’inscription au compte de frais reportés et son transfert dans le coût du service et les tarifs du Distributeur, le solde du compte de frais reportés portera intérêt au taux pondéré du capital reconnu par la Régie. L’intérêt sur les soldes sera calculé sur une base annuelle à partir de l’année suivant la réalisation des écarts. L’intérêt sur les soldes sera calculé sur une base annuelle à partir de l’année suivant la réalisation des écarts. »
Demandes :

12.1 Doit-on comprendre que les intérêts ne seront calculés qu’à compter du début de l’année suivant celle où les écarts se produisent?
12.2 Devrait-on prévoir un seuil au-delà duquel une demande d’ajustement tarifaire devrait être déclenchée?
12.3 Le cas échéant, quel mécanisme de transfert doit-on prévoir si l’ajustement se fait en dehors d’un dossier tarifaire?
Thème 2 – Structure et coût du capital
13. Référence :

HDQ-7, document 1, page 27, ligne 16 et suivantes. HQD-2, document 6, Rapport annuel 2001 d’Hydro Québec, page 85, note 15 – Avoir de l’actionnaire section modification comptable en 2002 et le rapport trimestriel du 30 juin 2002 d’Hydro Québec, page 7, note 2 – Modifications de conventions comptables.

Préambule : 

En décembre 2001, l’Institut Canadien des Comptables Agréés a publié une version révisée de la norme comptable 1650 du Manuel de l’ICCA, intitulée Conversion des devises étrangères.

Demandes :

13.1. Veuillez déposer la version révisée de la norme comptable 1650 du Manuel de l’ICCA.

13.2. Veuillez expliquer et justifier le changement de stratégie de gestion de risque de change ainsi que chiffrer l’impact financier sur le distributeur pour l’année 2001-2002 et 2002-2003.

14. Référence :

HDQ-7, document 2, page 28. HQD-2, document 6, Rapport annuel 2001 d’Hydro Québec, page 84, note 13 – Instruments dérivés sous la rubrique risque de crédit.

Préambule : 

« Les instruments dérivés comportent un élément de risque, puisqu’une contrepartie pourrait ne pas respecter ses obligations. » Ce risque est appelé un risque de crédit qui fait partie de la gestion du risque.

Demandes :

14.1. Veuillez décrire la politique de gestion de risque et de crédit qui limite les concentrations de risque, le programme d’évaluation du crédit des clients ainsi que l’adoption de limites de crédit.

14.2. Veuillez expliquer comment Hydro Québec s’assure de l’application de la politique de gestion de risque et de crédit ainsi que de l’indépendance de cette responsabilité à l’interne.

14.3. Comment vos approches se comparent-elles aux meilleures pratiques du marché international?
14.4. Advenant qu’une contrepartie ne puisse respecter ses obligations, est-ce que le Distributeur aurait à absorber des pertes?  Si oui, veuillez expliquer comment serait faite la répartition entre les divisions d’Hydro-Québec et selon quelle méthodologie. Enfin, identifier et décrire l’impact sur les résultats réglementés du distributeur.

15. Référence :

HDQ-7, document 1, page 27, les lignes  6 à 9

Préambule : 

Pour les obligations à coupon zéro ou à escompte/prime considérable le Distributeur explique que l’amortissement de l’escompte/prime est effectué selon la méthode de l’intérêt réel afin que la charge d’intérêt représente le coût effectif de l’emprunt.

Demandes :

15.1. Veuillez justifier le choix de la méthode de l’intérêt réel et expliquer les étapes de celle-ci.
15.2. Veuillez présenter de façon distincte la valeur des obligations à coupon zéro et à escompte/prime considérable de la dette d’Hydro Québec selon la méthodologie décrite dans 3.1 pour l’année 2000-2001 et 2001-2002.

15.3. Veuillez fournir la réconciliation détaillée des données de 3.2 avec les rapports annuels 2000 et 2001 ainsi que la projection pour l’année 2002-2003.

16. Référence :

HDQ-7, document 1, page 35, Tableau 3 et page 41, Annexe 3
Préambule :

Le taux moyen de la dette varie en fonction des taux d’intérêt, des taux de change, du volume et de la composition de la dette ainsi que d’autres effets. De plus, la partie de la dette à long terme ayant des taux de court terme a aussi son influence. Celle-ci est de 25,5% au 31 décembre 2001. 

Demande :

16.1. Veuillez expliquer et justifier les hypothèses retenues pour en arriver au taux moyen projeté de la dette de 9,49% pour le scénario de l’année 2002-2003.

17. Références :

HQD-2, document 6, Rapport annuel 2001 d’Hydro Québec, page 73 Note 1 - Principales conventions comptables - Instruments dérivés. Page 78  Note 7 – Frais reportés. Enfin page 83, Note – Instruments dérivés, section risque de variation du prix de l’énergie et des matières premières.

Préambule : 

Lorsque les instruments dérivés sont utilisés pour gérer les risques liés aux fluctuations du prix de l’énergie et des matières premières, ceux-ci constituent des couvertures. Les gains ou les pertes relatifs à ces instruments sont reportés et imputés aux résultats de manière qu’ils concordent avec ceux ou celles qui résultent de la position de risque inverse à laquelle ces instruments sont associés.
Demandes :

17.1. Veuillez expliquer le traitement comptable de ces couvertures et l’impact financier sur le distributeur pour l’année 2000-2001 et 2001-2002.

17.2. Veuillez expliquer les frais reportés autres de 256 M$ en 2001 ainsi que les frais reportés liés à la dette de 136M$ (3 974 millions moins 3 838 millions qui est la perte de change reportée) de la note 7 du rapport annuel 2001.

18. Références :

HQD-2, document 6, Rapport annuel 2001 d’Hydro Québec, page 53 et le Règlement tarifaire en vigueur depuis le 1er  mai 1998, section VIII – Option de paiement en dollars américains. 
Préambule : 

Le distributeur offre la possibilité aux clients industriels de payer en dollars américains.
Demandes :

18.1. Veuillez fournir les ventes réalisées en dollars américains pour l’année 2000-2001, 2001-2002 et la prévision pour 2002-2003.

18.2. Veuillez expliquer et chiffrer les impacts de la dépréciation ou de l’appréciation du dollar canadien sur les revenus du distributeur pour l’année 2000-2001, 2001-2002 et  la prévision pour 2002-2003.

19. Référence :

HQD-7, document 1, page 47
Préambule :
« Étant donné que la prévision du «Consensus Forecast» de taux d’intérêts ne porte que sur les bons du Trésor 3 mois et les obligations gouvernementales 10 ans, il faut ajouter à ces taux une prévision d’écarts pour obtenir une prévision des taux d’intérêts applicables à la dette émise par Hydro-Québec. Les écarts retenus ont été basés sur une analyse des écarts moyens observés au cours des 5 dernières années sur la base des données de la compagnie Bloomberg.

Enfin, puisque le «Consensus Forecasts» ne couvre que deux horizons de prévisions, soit 3 mois et 12 mois, nous avons, selon le cas, extrapolé ou intrapolé de façon linéaire à partir de ces deux points pour créer une prévision mensuelle entre mai 2002 et décembre 2003. »

Demandes :

19.1. Veuillez présenter la méthodologie et les données utilisées afin d’en arriver à la prévision d’écarts pour obtenir une prévision des taux d’intérêts applicables à la dette émise par Hydro-Québec.
19.2. Veuillez expliciter les méthodologies et calculs utilisés pour créer une prévision mensuelle entre mai 2002 et décembre 2003.

20. Référence :

HDQ-8, document 1, pages 15 et 16
Préambule : 
« (…) In the longer-term, when the full forces of customer choice come to bear, the facilities-based segment will experience much of the same risk intensification that the generation segment is undergoing now. For example, competition from distributed generation and multi-fuel companies will augment risk in the long-term. »

« The low capital-intensity energy service business (metering, billing, etc.) is likely to evolve into a far more competitive business, with regulation likely to recede substantially, offering more upside profitability. Only those players with a sustainable competitive advantage will prevail. »

Demande :

20.1. Comme il n’y a pas d’ouverture du marché de détail au Québec en vertu de la Loi, veuillez expliquer en quoi la possibilité d’une intensification de la concurrence pourrait s’appliquer dans l’évaluation du risque d'affaire du distributeur?
20.2. Veuillez expliquer en quoi les différents services susmentionnés dans le préambule, tels le mesurage et la facturation sont susceptibles d’évoluer vers un contexte plus concurrentiel compte tenu du fait que ces activités font partie intégrante des opérations du Distributeur, détenteur de droits exclusifs sur l’ensemble du territoire.
21. Référence :

HQD-8, document 1, pages 17
Préambule : 
« To the extent that budgeted forecasts are made prior to regulatory determination of its rates, HQ Distribution’s principal source of business risk is forecasting risk. Potential deviations from expected profitability can occur due to unanticipated increases/decreases in costs, such as interest rates and exchange rates, and due to unanticipated decreases/increases in revenues due to unforeseen economic cyclical variations and/or vagaries in weather. »
Demandes :

21.1. Quel est l’avis du Dr Morin quant à l’impact sur le risque d'affaire du distributeur du principe du transfert des coûts de fourniture et du service de transport et des « faits du prince » dans le coût de service du service du distributeur ainsi que leur répercussion dans les tarifs?
22. Référence :

HQD-8, document 1, page 21
Préambule : 
« HQ Distribution's very high debt ratio makes it particularly vulnerable to financial risk. HQ Distribution's high level of financial leverage restricts its interest and fixed-charge coverage ratios. As discussed fully in section IV of my testimony, the company's financial risks are higher than those of other publicly-owned electric utilities, and substantially exceed those of other Canadian investor-owned energy utilities. » (HQD-8, document 1, page 21)

« The net result of this medley of risk factors is that HQ Distribution possesses slightly above average total risks among energy utilities. HQ Distribution’s above average financial risks and regulatory risks combined with its average business risks results in a slightly above average total investment risk. » (HQD-8, document 1, page 21)
Demandes :

22.1. Lorsque le Dr Morin mentionne que le levier financier du distributeur restreint ses ratios de couverture d’intérêts et de charges fixes, tient-il compte du fait que le financement des activités de ce dernier est fait au niveau corporatif et que ces ratios n’existent qu’au niveau corporatif? Expliquer.

22.2. En termes de risques d’affaire, de risques réglementaires et de risques financiers, comment est-ce que le Dr Morin compare ceux du distributeur par rapport à ceux du distributeur gazier Gaz Métropolitain?

23. Référence :

HQD-8, document 1, pages 27 et 28

Préambule : 
« (1) The Hatch-White compilation of historical returns on Canadian securities from 1950 to 1987 shows that a broad market sample of common stocks outperformed long-term Canada bonds by 6.9%, or close to 7%. For reference, see Canadian Stocks, Bonds, Bills and Inflation: 1950-1987, James E. Hatch and Robert W. White, The Financial Analyst Research Foundation, 1988. »

« (4) In U.S. capital markets, the Ibbotson Associates study, Stocks, Bonds, Bills, and Inflation, 2002 Yearbook, compiles historical security returns from 1926 to 2001 and shows that a broad market sample of common stocks outperformed long-term U.S. government bonds by 7.0%. The historical market risk premium over the income component of long-term Treasury bonds rather than over the total return is 7.5%. Ibbotson Associates recommend the use of the latter as a more reliable estimate of the historical market risk premium. »

Demandes :

23.1. Comme première étude, le Dr Morin utilise l’étude de Hatch-White basée sur la période historique 1950-1987. Veuillez fournir, comme il avait été demandé lors de l’étude du dossier du Transporteur (R-3401), la mise à jour de cette étude pour la période allant de 1950 à 2001.

23.2. Comme quatrième étude, le Dr Morin utilise une prime de risque du marché américain de 7,5% provenant d’une étude de Ibbotson Associates Study. Veuillez expliquer pourquoi le Dr Morin applique, dans le présent témoignage, un ajustement par rapport à la composante revenu de 0,5% à la prime de risque du marché de 7,0%?
24. Référence :

HQD-8, document 1, pages 44 et 46

Préambule : 
« The summary table below recapitulates the various benchmark equity ratios that I have examined. The average equity ratio from all the studies is 38.9%, 37.9% for gas distributors and 40.7% for electricity distributors. It is reasonable to conclude from all these results that a fair and reasonable common equity ratio for HQ Distribution lies in a range of 35% - 40%. » (HQD-8, document 1, pages 44)

« To the extent that HQ Distribution’s total investment risks exceed the industry average, a common equity ratio in the upper half of the range would be reasonable for ratemaking purposes. » (HQD-8, document 1, pages 46)

Demande :

24.1. Si le risque global du distributeur était équivalent à la moyenne des entreprises comparables, quel serait le taux de capitalisation recommandé par le Dr Morin dans la structure de capital du distributeur?

25. Référence :

HDQ-8, document 1, Appendix C, pages 3 et 5
Préambule : 
« To verify this hypothesis, I examined the beta risk measure of a sample of distribution electric utilities over the 1992-1997 period. The beta trend is shown in the graph below. The inescapable trend from the graph is the ascent in the Value Line beta, rising steadily from 0.55 to 0.70. The rise in raw beta instead of adjusted beta would be even more dramatic. It is therefore highly improbable that electric utility betas have regressed to some steady-state industry average in light of the profound transformation that occurred in the electric utility’s risk in the last decade. » (page 3)

« This type of bias certainly applies to electric utilities at this time. The downward bias in the historical betas of the electric utility industry is applicable to both raw and adjusted betas because both raw and adjusted betas are estimated with historical data extending back five years. The fundamental risks of electric utilities are changing rapidly. A beta truly reflective of market conditions is likely to be higher than that implied by a simple comparison of historical risk measures. Given the dramatic changes occurring in the electric utility operating environment, the need to be forward-looking is apparent. » (page 5)
Demande :

25.1. Par rapport au paragraphe de la page 3, est-ce que le Dr Morin peut expliquer davantage pourquoi le changement serait plus drastique que dans le cas des bêtas ajustés?
25.2. Par rapport au paragraphe de la page 5, est-ce que les changements dramatiques auxquels le Dr Morin fait référence s’appliquent dans le contexte québécois?
26. Référence :

HQD-8, document 1, Appendix C, pages 6 et 7
Préambule : 
Dans son évaluation de la prime de risque du marché avec la version empirique du modèle CAPM, le Dr Morin utilise la formule suivante :
K = RF + 0.25(RM-RF)+0.75b(RM-RF).

Comme il a été expliqué par le Dr. Morin, la pondération 0.25/0.75 résulte du nombre « x » qui minimise la somme du carré des erreurs entre la relation estimée

RETURN = 0,0829 + 0,0520 ß 


(1)


et celle du ECAPM 

K = RF + x (RM-RF) + (1-x) ß (RM-RF).

(2)

Demande :

26.1. Le Dr Morin mentionne que la relation (1) est basée sur une période historique allant de 1926 à 1984. La Régie a-t-elle raison de croire que si le Dr Morin avait utilisé une période historique plus complète que 1926-1984, par exemple 1926-2001, alors la relation estimée en (1) serait différente et que, conséquemment, la pondération 0.25/0.75 pourrait être également être différente? Veuillez soumettre une relation de rendement espéré estimée sur la période 1926-2001.

27. Référence :

HQD-8, document 1, Appendix C, pages 7 et 8
Préambule : 
« Most of the empirical studies cited thus far utilize raw betas rather than Value Line adjusted betas because the latter were not available over most of the time periods covered in these studies. However, another empirical investigation of the relationship between return and Value Line adjusted betas was concluded in 2000 by Dr. Morin, and found a statistical relationship that is quite consistent with the general findings of the literature and with the earlier study. »

« Yet another study was recently concluded by Dr. Morin in May 2002 in support of the empirical validity of the CAPM. »

Demande :

27.1. Quels sont les détails de ces études effectuées en 2000 et 2002?  Ont-elles été publiées dans des revues, si oui, lesquelles?
Thème 3 – Conventions comptables, coût du service et revenu requis
28. 
Références :
(i)  Dossier R-3470-2001, pièce HQD-2, document 1, page 11;





(ii) Dossier R-3492-2002, pièce HQD-4, document 4, page 3

Préambule :

Dans le dossier R-3470-2001, la prévision des ventes régulières au Québec était présentée sur la base d’une année civile (i). Dans le présent dossier, les ventes projetées pour 2002-2003 sont présentées sur la base de l’année tarifaire proposée (ii).

Demandes :

28.1 Veuillez déposer le tableau de prévisions de ventes utilisées dans le dossier R‑3470‑2001, tel que mentionné à la référence (i), et expliquer comment les prévisions de ventes sur la base d’une année civile sont transposées sur la base de l’année tarifaire proposée par le Distributeur. 
28.2 Veuillez expliquer les différences qui existent entre ces deux prévisions.
29.
Référence :

HQD-4, document 4, page 3

Préambule :

La preuve présente une comparaison des revenus requis avec les ventes découlant des tarifs en vigueur pour le réseau relié et les réseaux autonomes. Les ventes d’électricité réelles sont présentées pour 2000-2001 et 2001-2002 tandis que les ventes projetées sont présentées pour 2002-2003.

Demandes :

29.1
Veuillez préciser si les ventes sont normalisées pour exclure l’effet des aléas climatiques. Si non, veuillez produire les ventes normalisées. 

29.2
Veuillez produire les ventes réelles et normalisées des réseaux autonomes pour les années 2000-2001 et 2001-2002.

30.
Référence :

HQD-4, document 1, page 6

Préambule : 

Les durées de vie des immobilisations sont révisées périodiquement suivant un plan quinquennal.

Demandes :

30.1 Quelle est la prochaine année tarifaire où une telle révision est prévue?
30.2 Le distributeur prévoit-il déposer une telle révision lors de la phase 2?
30.3 Quand la dernière révision a-t-elle eu lieu et quels en ont été les impacts majeurs? 

31. Référence :
HQD-4, document 2, page 8

Préambule :

« Les imputations spécifiques comprennent les montants associés aux coûts de la gestion du matériel qui est utilisé pour nos travaux à l’investissement. »

L’établissement du budget d’immobilisations tient compte apparemment de trois modes de comptabilisation, soit 

a) la capitalisation directe pour les matériaux; 

b) l’utilisation d’un taux de prestation de travail pour la main-d’œuvre et les autres frais directement contributifs aux activités de construction;

c) l’imputation spécifique pour les coûts de la gestion du matériel.

Demandes :

31.1 Veuillez préciser en quoi consistent les coûts de la gestion du matériel et l’ampleur relative de ces coûts par rapport aux matériaux et à la main d’œuvre.
31.2 Veuillez illustrer par un exemple.
31.3 Veuillez préciser si le budget d’immobilisations inclut les coûts prévus de financement et, le cas échéant, indiquer à quelle étape du processus budgétaire et selon quelle méthode ils sont calculés?

32. Référence :
HQD-4, document 2, page 10

Préambule :

L’ensemble des fournisseurs de services partagés bénéficient d’une clause de monopole interne jusqu’au 31 décembre 2003.

Demande :

32.1 Veuillez élaborer sur le régime qui sera en vigueur après la fin de la clause de monopole et son impact anticipé sur l’établissement des coûts des services partagés.

33. Référence :
HQD-4, document 2, page 11

Préambule :

Les frais corporatifs sont répartis, dans un premier temps, à l’ensemble des unités de services et des unités d’affaires.

Demandes :

33.1 Veuillez présenter la liste exhaustive des unités de services et d’affaires auxquels les frais corporatifs sont répartis.

33.2 Si cette liste ne comprend pas de filiales, veuillez expliquer de quelle façon le distributeur s’est assuré qu’aucun frais corporatif n’est encouru pour rendre des services à des filiales. 


34. Référence :

HQD-4, document 2, page 13

Préambule : 

« … la taxe sur le revenu brut est un en-lieu d'impôts fonciers pour les installations de production, de transport et de distribution d'électricité d'Hydro-Québec. Cette taxe au taux de 3% s'applique sur les revenus d'électricité au Québec, déduction faite des achats d'électricité et du service de transport au Québec. La part attribuée à la division Distribution est fondée sur le coût non amorti de ses immobilisations nettes relativement à l'ensemble de ceux des divisions Production, TransÉnergie et Distribution. »

Demandes :

34.1 Veuillez présenter un exemple du calcul de cette taxe et de la répartition entre les divisions.

34.2 Veuillez justifier le choix du coût non amorti des immobilisations nettes pour la répartition entre les divisions.


35. Références :
(i)  HQD-4, document 3, page 3

(ii) HQD-4, document 4, page 3

Préambule :

Revenus requis

Demandes :

35.1 Veuillez concilier l’augmentation des charges d’achat d’électricité de 4,6% entre 2001-2002 et 2002-2003 avec l’augmentation prévue des volumes de 3,6% et du produit des ventes de 4,9%.

35.2 Veuillez expliquer la fluctuation des ventes en GWh entre 2000-2001, 2001-2002 et 2002-2003.

35.3 Veuillez expliquer la base d’établissement du revenu requis pour les réseaux autonomes pour 2002-2003 :

· En répartissant les revenus requis entre les réseaux autonomes situés au nord et au sud du 53e parallèle ainsi qu’aux Iles-de-la-Madeleine;
· en précisant la répartition des charges partagées et frais corporatifs;
· fournir des données comparatives pour les 2 années précédentes.
36. Référence :
HQD-4, document 6, page 2

Préambule :

« Le fournisseur doit indiquer aux clients l'impact des projets d'investissement relatifs aux actifs qu'il détient, sur le prix des produits offerts pour un horizon de trois ans. »

Demande :

36.1 Le distributeur est-il au courant de projets d’investissements par un fournisseur interne qui auraient un impact sur le prix des services fournis, et par le fait même, sur le revenu requis, pour les trois prochaines années? Si oui, veuillez détailler.


37. Référence :
HQD-4, document 6, page 5

Préambule :

« Propriétaire d'actifs:

Unité d'affaires, unité fournisseur ou unité corporative à qui appartiennent les actifs et qui selon les pouvoirs de décision est responsable et imputable de ces actifs. Un actif appartient à l'unité qui le paie. »

Demandes :

37.1 Veuillez préciser la définition d’unité d’affaires, unité fournisseur ou unité corporative.

37.2 Veuillez présenter la liste exhaustive des unités d’Hydro-Québec ainsi que leur classification entre ces trois types.


38. Référence :
HQD-4, document 6, page 6

Préambule :

« • Affaires internationales

Les unités d'affaires, les unités de services et corporatives contribuent parfois à la réalisation des projets à l'international de HQI pour lesquels d'autres unités d'affaires sont "leader". Les revenus provenant des affaires internationales sont planifiés dans la nature comptable primaire 411110 Budget récupération des coûts affaires internationales. »

Demandes :

38.1 Veuillez préciser comment la planification des revenus provenant des affaires internationales s’intègre à la planification du distributeur, lorsqu’applicable.

38.2 Veuillez préciser comment cette planification est intégrée à l’établissement du revenu requis du distributeur, avec exemple à l’appui, si possible.


39. Référence :
HQD-4, document 6, page 8

Préambule :

Facturation interne avec rendement

« Pour se (sic) faire, un rendement sur les capitaux propres a été calculé sur les actifs des unités de services et corporatives (à partir d'une base de tarification et d'une structure de capital présumées de ces unités). Ce rendement a ensuite été réparti entre les produits offerts par ces unités sur la base de la consommation de ces actifs par les produits. La facturation interne des unités de services et corporatives à Hydro-Québec TransÉnergie a donc été rajustée à la hausse en fonction de ce prix rajusté par produit. Ce traitement est fait de façon extra-comptable pour les fins de la Régie:

• les ententes client-fournisseur demeurent au coût complet » (notre souligné)

Demandes :

39.1 Est-ce que ce texte signifie qu’il existe plusieurs définitions du coût complet chez Hydro-Québec selon que la facturation interne vise la fourniture de services à des entités réglementées ou à des unités non réglementées?

39.2 Si oui, veuillez expliquer comment le distributeur s’assure de la cohérence des informations présentées au coût complet auprès de la Régie.


40. Référence :
HQD-4, document 7, page 1

Préambule :

Critères de répartition des frais corporatifs

Demande :

40.1 De quelle façon s’effectue le contrôle budgétaire des frais corporatifs? 


41. Référence :
HQD-4, document 7, page 14

Préambule :

Frais corporatifs - Méthode utilisant la valeur nette des immobilisations en exploitation

Demandes :

41.1 Quelle est la différence entre cette méthode et celle qui porte sur les investissements présentée lors de l’étude du dossier du transporteur (R-3401‑98, HQT-6, document 7.2)?

41.2 Si c’est différent, pourquoi aucune méthode utilisant les investissements n’a été présentée?


42. Référence :
HQD-5, document 5, page 3

Préambule :

En ce qui concerne la récupération des coûts…

Demandes :

42.1 Veuillez fournir le détail du poste Récupération des coûts.

42.2 Veuillez préciser la nature des travaux effectués par le Distributeur pour HydroSolutions.

42.3 Veuillez détailler les réclamations aux tiers et autres et préciser comment sont établis les montants facturés pour les missions de dépannage.

43. Référence :
HQD-5, document 5.2, page 3

Préambule :

Autres charges brutes directes

Demande :

43.1 Veuillez détailler les trois regroupements de nature et expliquer ce que chacun des postes inclut.


44. Référence :
HQD-5, document 11, pages 3 et 4

Préambule :

Taxes

Demandes :

44.1 Veuillez détailler la charge de taxes pour chacune des trois années entre taxe sur le capital, taxe sur le revenu brut, taxes municipales et scolaires.

44.2 Veuillez expliquer l’augmentation de la taxe sur le capital.

45. Référence :
HQD-5, document 13, page 3 

Préambule :

Facturation interne

Demandes :

45.1 Veuillez détailler les trois postes par division.

45.2 Veuillez expliquer les ajustements apportés à la méthode de calcul qui sont à la source de l’augmentation de revenus.
46. Référence :
HQD-6, document 1, page 6

Préambule :

Impact tarifaire prévu des projets d’immobilisations

Demande :

46.1 Veuillez présenter un tableau sommaire de l’impact tarifaire prévu des projets d’immobilisations pour les 5 prochaines années.


47. Référence :
HQD-6, document 2, page 2

Préambule :

Rubrique Matériaux, fournitures et combustibles

Demande :

47.1 Veuillez détailler ce poste et justifier les montants.

48. Référence :
HQD-6, document 6, page 3

Préambule :

Calcul du fonds de roulement de l’année témoin projetée

Demandes :

48.1 Veuillez fournir la méthode de détermination de la provision pour créances douteuses.

48.2 Veuillez fournir le détail des calculs de détermination de la provision pour créances douteuses par catégories de consommateurs.

48.3 Veuillez concilier le montants des charges d’exploitation et d’entretien avec les rubriques appropriées des dépenses nécessaires à la prestation du coût de service incluses à HQD-4, document 3, page 3.


49. Références :
HQD-4, documents 3, 3.1 et 3.2 page 3

Préambule :

Revenu requis

Demandes :

49.1 Veuillez expliquer comment sont conciliés le processus budgétaire et les revenus requis étant donné que ces derniers portent sur une période d’avril à mars.

49.2 Veuillez préciser, pour chacun des postes des revenus requis, comment les charges établies sur une base d’année financière sont séparées entre la portion avril à décembre et la portion janvier à mars.

49.3 Veuillez fournir une conciliation des revenus requis (année historique 2000-2001) avec les états financiers vérifiés.

50. Référence :
HQD-6, document 1.2

Préambule :

Tableau des durées de vie utile des immobilisations

Demandes :

50.1 Veuillez expliquer ce que signifient les titres de colonne.

50.2 Veuillez fournir une liste des codes utilisés.


51. Référence :
HQD-6, document 2, page 2

Préambule :

Base de tarification

Demandes :

51.1 Que signifie le poste mouvements?

51.2 Ce poste inclut-il des dispositions?

51.3 Si oui, veuillez présenter séparément, toute disposition de plus de 5M$.

52. Références :
HQD-2, document 5, page 90

HQD-6, documents 2 et 2.1

Préambule :

Immobilisations nettes telles que présentées dans le plan stratégique 2002 d’Hydro-Québec.

Demandes :

52.1 Veuillez réconcilier les données de la ligne distribution dans le tableau Bilan consolidé au bas de la page avec les données au 31 décembre présentées à HQD-6, documents 2 et 2.1.
52.2 Veuillez actualiser le tableau, s’il y a lieu, pour cette même ligne.

53.
Références :

HQD-5, documents 6, 7 et 8

Préambule :
Charges partagées

Demande :

53.1 Veuillez fournir pour les services partagés de plus de 50M$, les informations suivantes :

· Budget total (avant répartition) pour chacune des trois années;

· Données réparties par catégorie;

· Données réparties par élément de coût (main-d’œuvre, dépenses, amortissement, frais financiers, etc.);

· Clés de répartition (ou inducteur) des frais au distributeur.

54.
Référence : 

HQD-6, document 1.2, page 3

Demandes :

54.1 Existe-t-il d’autres champs d’information disponibles en plus de ceux fournis en entête.
54.2 Si oui, lesquels?  Veuillez fournir une brève description de chacun des champs. 

55. Références : 
(i) Dossier R-3492-2002, pièce HQD-6, document 3.1, pages 11-19;





(ii) Dossier R-3492-2002, pièce HQD-6, documents 2 et 2.1

Préambule :

La partie du document cité porte le titre «Immobilisations en cours au 31 décembre 2001». On y trouve des investissements qui seront mis en service au cours de l’année 2002. Ces investissements, réalisés en tout ou en partie en 2002, ont fait l’objet d’une autorisation de la Régie (décision D-2002-71) suite à la requête R-3475-2001. Dans la requête et dans la décision les investissements projetés pour 2002 sont regroupés en quatre catégories 

Demandes :

55.1 Pour chaque projet d’investissement où les dépenses prévues en 2002 sont égales ou supérieures à un million de dollars, veuillez présenter :

· l’identification du projet ;

· la catégorie où il apparaît dans la décision 2002-71;
· la date de début du projet;

· la date de mise en exploitation du projet.

55.2 Veuillez regrouper tous les autres projets d’investissements selon les catégories de l’autorisation obtenue par la décision D-2002-71.

55.3 Pour l’ensemble des investissements réalisés en 2002, veuillez concilier les montants apparaissant aux catégories autorisées et les augmentations des immobilisations en exploitation de la base de tarification apparaissant aux documents HQD-6, document 2 et document 2.1.

55.4 Veuillez expliquer les écarts par catégorie par rapport aux montants autorisés.

55.5 Pour les catégories où le distributeur utilise un critère pour déterminer le volume des investissements requis, par exemple le critère de 1,6 % de la valeur d’origine des actifs dans la catégorie « Maintien des actifs », veuillez expliquer les écarts, pour l’année 2002, par rapport au critère retenu.

55.6 Pour ces catégories et lorsque les investissements en 2002 ont excédé le critère, veuillez vérifier si le critère a été respecté en moyenne pour les deux dernières années, ou à défaut pour les trois dernières années.

56. Référence :

HQD-2, document 1, page 13, lignes 13 à 16

Préambule :

« Par ailleurs, la rémunération de base et la rémunération globale moyenne des employés d’Hydro-Québec, selon une étude effectuée en collaboration entre Hydro-Québec et la firme Towers Perrin en 1999, se situent à la médiane des entreprises de son marché de comparaison. Des validations annuelles partielles permettent de constater qu’il n’y a pas de changement significatif depuis cette date. »

Demande :

56.1 Veuillez expliquer les résultats, les paramètres et les méthodes utilisées pour les validations annuelles sur la rémunération de base et la rémunération globale des employés d’Hydro-Québec par grand groupe d’employés (cadres, spécialistes,…).

57. Référence :

HQD-4, document 6, en liasse, page 5

Préambule : 

« Les frais corporatifs imputés ne doivent pas être inclus comme composante des coûts complets des produits (voir le chapitre 9 Frais corporatifs). »

Demande :

57.1 Veuillez déposer le document Chapitre 9 Frais corporatifs auquel il est fait référence.

58. Référence :

HQD-4, document 6, en liasse, page 8 Addendum

Préambule : 

« Pour ce faire, le revenu requis pour le service de transport de 2001 (voir le chapitre 8 Prix de cession du produit électricité). »

Demande :

58.1 Veuillez déposer le document Chapitre 8 Prix de cession du produit électricité auquel il est fait référence.

59. Référence :

HQD-5, document 1,  page 3, ligne 17

Préambule : 

« ...on trouve une description aux pièces HQD-5, documents 5 à 5.3.»

Demande :

59.1 Veuillez déposer la pièce HQD-5, document 5.3 qui manque au dossier.

60. Référence:

HQD-5, document 2,  pages 5 et 6, tableaux 1, 2, 3
Demandes :

60.1 De l’année 2001-2002 à 2002-2003, veuillez expliquer l’absence de ventes associées aux tarifs LP, MR et LR.
60.2 Veuillez expliquer pourquoi au tableau 2, le volume pour le tarif LR est négatif.

60.3 Étant donné la récente décision de la Régie de l’Énergie dans le dossier R‑3471, comment expliquez-vous la baisse de volume de 2000-2001 (1579 GWh) à 2001-2002 (1440 GWh) et finalement à 911 GWh pour 2002-2003 ?

61. Référence :

HQD-5, document 2,  page 3, lignes 20 à 22
Préambule : 

« À ce titre, on retrouve les tarifs de gestion de la consommation BT, LC, LR et MR, les tarifs d’énergie de secours GD, H, LD et LP… »

Demande :

61.1 Veuillez expliquer pourquoi les tarifs LC et GD ne se trouvent pas aux tableaux 1, 2 et 3 ?

62. Référence :

HQD-5, document 5.1,  page 4, lignes 19 à 24
Préambule : 

« Hydro-Québec a donc innové pour améliorer la rémunération globale de tous ses employés et augmenter la productivité de l’entreprise tout en respectant des conditions lui permettant de soutenir la comparaison avec son marché et des paramètres établis par les autorités législatives… »
Demandes :

62.1 Veuillez expliquer de quel type d’étude comparative il est question ici.

62.2 Veuillez expliquer quel est le marché de comparaison dont il est question ici.

63. Référence :

HQD-5, document 10, Charges d’amortissement
Demande :

63.1 Au répertoire des immobilisations, veuillez identifier les actifs de base et les actifs de support (selon les définitions que vous utilisez) attribuables au Distributeur ?
64. Référence :

HQD-5, document 6, page 3 lignes 20 à 22
Préambule : 

« Le résultat de ce dernier calcul sur la base de l’année tarifaire est toutefois fourni en annexe au tableau suivant afin de correspondre aux montants utilisés pour l’établissement des revenus requis du Distributeur. »

Demande :

64.1 Veuillez fournir les calculs permettant de reconstituer les résultats de cette annexe.

65.
Référence :

HQD-5, document 6, pages 3 et 4 , lignes 22 et suiv. : 

Préambule :

« Globalement, ce rendement est évalué à 15,0 M$ en 2002-2003, à 10,3 M$ en 2001-2002 et à 12,4 M$ en  2000-2001. »

Demandes :

65.1 Veuillez fournir les calculs permettant de  reconstituer ces résultats.
65.2 Veuillez concilier vos résultats avec les données du tableau de la page 4 de HQD-5, document 6.

66.
Référence :

HQD-5, document 6, page 4 Tableau

Demandes :

66.1 Pour la section du bas du tableau (Charges de services partagés avec rendement), veuillez ventiler les charges totales avec rendement par fournisseurs pour Approvisionnement, TI, TransÉnergie .
66.2 Pour les fournisseurs Technologies de l’information, Corporatif, Recherche et Développement et TransÉnergie incluant Télécommunications, veuillez expliquer et justifier les hausses entre 2000 et 2001 (+11,8% en Technologie de l’information, +18,24% au Corporatif, +175% en Recherche et Développement, +44% pour TransÉnergie incluant les télécommunications).
67. Référence : 

HQD-5 Document 14 , page 3
Préambule : 

Tableau-Facturation externe émise
Demande : 

67.1
Veuillez expliquer la hausse du poste Pose d’attaches, Espace de poteaux, Autres, entre 2000-2001 et 2001-2002.

68.
Référence :

QD-5, document 5.1, page 3, Autres charges brutes directes

Demande :

68.1
Veuillez donner l’évolution du compte mauvaises créances depuis 2000.
Thème 4 – Répartition des coûts et interfinancement
69. Référence : 

HQD-9, document 1, page 6, lignes 1 à 5
Préambule :

« Pour les coûts de distribution et de service  à la clientèle, la méthode de répartition proposée est en continuité avec celles qu’Hydro Québec a appliquées dans le passé, tout en étant conforme aux méthodes généralement utilisées dans l’industrie.  C’est le cas notamment de l’utilisation de la méthode du réseau de taille minimale expliquée à la section 4.3. »

Demandes :

69.1 Veuillez indiquer les avantages et les inconvénients de la méthode du réseau de taille minimale, en comparaison à d’autres utilisées dans l’industrie, en particulier la «Minimum Intercept Method».
69.2 Veuillez justifier le choix par le Distributeur de la méthode du réseau de taille minimale par rapport aux autres méthodes, notamment la « Minimum Intercept Method ». 

70. Référence : 

HQD-9, document 1, page 9, lignes 2 à 17
Préambule : 
Les sous-fonctions du service à la clientèle
Demandes :
70.1 Veuillez fournir un tableau identifiant le coût total des dépenses de prestation du distributeur pour chacune des sous-fonctions suivantes :

· les activités reliées à l’accueil téléphonique;

· la relève de compteurs;

· la facturation;

· l’encaissement;

· le recouvrement;

· la subtilisation d’énergie;

· les plaintes et les réclamations;

· les relations avec le milieu;

· le rôle conseil face à l’utilisation et au choix de la source d’énergie;

· la conception et la mise en marché des programmes commerciaux;

· le service après vente;

· les coûts des activités corporatives du Distributeur en support aux activités opérationnelles;

· les revenus perçus pour la fourniture de services autres que la vente d’électricité.

70.2 Donner la description de chacune des sous-fonctions énumérées à la question 70.1. 

70.3 Pour chacune des sous-fonctions énumérées à la question 70.1, dites s’il est possible de distinguer les coûts encourus pour desservir spécifiquement une ou plusieurs catégories de consommateurs.  À titre d’exemple, est-il possible de connaître spécifiquement les coûts des programmes commerciaux visant spécifiquement  la clientèle domestique, la clientèle petite et moyenne puissance, la clientèle grande puissance et les coûts visant l’ensemble de la clientèle?  Si oui, veuillez fournir le détail des coûts, la clientèle pour qui ces coûts seront encourus  de même qu’une brève description des coûts.  Si non, veuillez expliquer pourquoi ces informations ne sont pas disponibles. 

71. Référence : 
 
HQD-9, document 1, page 11, lignes 11 à 14
Préambule : 

« Pour chaque catégorie de consommateurs, cette répartition tient compte de l’utilisation qu’elle fait des équipements du réseau, des services qu’elle reçoit et des caractéristiques de consommation.»
Demande :
71.1 Veuillez fournir, pour chacune des années 2000-2001, 2001-2002 et 2002-2003, les données suivantes normalisées par catégorie de consommateur  :

· le volume de consommation mensuelle (en GWh);

· la pointe mensuelle non coïncidente (en MW);

· la pointe coïncidente annuelle (en MW);

· le facteur d’utilisation (en %);

· le volume de pertes annuelles (GWh).

72. Référence : 

HQD-9, document 1, page 18, lignes 15 à 17
Préambule :

 «Pour la consommation non patrimoniale, le partage en puissance et énergie n’est pas fixé a priori mais découle plutôt des conditions et des prix du marché. »

Demandes :

72.1 Qu’est-ce que le distributeur entend par les conditions et les prix du marché?
72.2 En quoi ces conditions et prix du marché influent-elles sur le partage en puissance et énergie?
72.3 Veuillez fournir le détail des calculs pour la répartition entre la puissance et l’énergie pour l’électricité non patrimoniale.

73. Référence : 

HQD-9, document 1, page 23, lignes 19 à 22
Préambule :

« Pour le tarif LD, qui est un tarif d’énergie de secours pour les clients de 5 000 kW et plus, le prix d’approvisionnement en électricité pour l’année témoin projetée 2002 - 2003 est, tel que prévu dans la décision D-2002-47 de la demande R-3466-2001, de 4,08 ¢/kWh. »

Demande :
73.1 Pouvez-vous expliquer le taux de 4,08¢/kWh pour le tarif LD?
74. Références : 
(i) HQD-9, document 1, page 29

(ii) HQD-9, document 1, page 57
Préambule :

(i) Tableau 2 – Classement de la base de tarification du distributeur.

(ii) Annexe 1- Tableau 4 – Répartition de la valeur nette des immobilisations de distribution

Demandes :
74.1 Comment conciliez-vous les montants totaux de la valeur nette du réseau aérien en basse et en moyenne tension de respectivement 1 480,4 et 2 449,4 M$ (Annexe 1, Tableau 4, colonnes 9 et 10, ligne 14) avec ceux de 1 543,1 et 2 553,0  M$ (Tableau 2 de la page 29, colonnes 4 et 5, ligne 4)?
74.2 Comment conciliez-vous les montants totaux de la valeur nette du réseau souterrain en basse et en moyenne tension de respectivement 512,2 et 1 223,1 M$ (Annexe 1, Tableau 4, colonnes 9 et 10, ligne 28) avec ceux de 528 et 1 260,8  M$ (Tableau 2 de la page 29, colonnes 4 et 5, ligne 5)?

75. Référence : 

HQD-9, document 1, page 36
Préambule :

Tableau 9 – Description des facteurs de classement

Demande :

75.1 Veuillez justifier l’utilisation des facteurs de classement par sous fonctions pour les facteurs FC12, FC15, FC16,  et FC17 à FC22 pour chacune des rubriques de la colonne (2).

76. Référence : 

HQD-9, document 1, page 37
Préambule : 

Tableau 10 – Facteurs de répartition

Demandes :

76.1 Veuillez expliquer et fournir le détail des calculs de chacun des facteurs de répartition du tableau 10.

76.2 Veuillez justifier de façon détaillée la pertinence de l’utilisation de chacun des facteurs de répartition.

77. Référence : 

HQD-9, document 1, page 41, lignes 15 à 23
Préambule :

Tableau 14 –  Répartition par catégorie de consommateurs de la base de tarification et du coût de prestation des réseaux autonomes 
Demandes :

77.1 Veuillez définir le terme « facteur d’utilisation » utilisé dans le tableau 14.

77.2 Veuillez expliquer et fournir le détail des calculs de chacun des facteurs de répartition du tableau 14.

77.3 Veuillez justifier de façon détaillée la pertinence de l’utilisation de chacun des facteurs de répartitions.

78. Référence : 

HQD-9, document 1, page 43, Annexe 1
Demande :

78.1 Quelles sont les caractéristiques techniques du réseau de taille minimale?

· tension du réseau MT;

· tension du réseau BT;

· puissance des transformateurs;

· grosseur et type des conducteurs;

· etc.…

79. Référence : 

HQD-9, document 1, page 47, lignes 17 à 20
Préambule :

 «La proportion de la valeur du réseau de taille minimale par rapport à la valeur du réseau de distribution représente la part de la composante abonnement pour les fonctions du réseau en moyenne et basse tension; la différence des coûts est attribuée à la composante puissance. »

Demandes :

79.1 Le réseau théorique de taille minimale  tel que défini par le distributeur pourrait-il livrer une certaine puissance?

79.2 Si oui, veuillez quantifier cette puissance?

80. Référence : 

HQD-9, document 1, page 48, lignes 7 à 9

Préambule :

«Tout d’abord, les équipements de la plus petite taille qui répondent aux exigences de fiabilité du Distributeur et qui peuvent être installés sur le réseau sont identifiés.»

Demande :

80.1 Est-ce que les critères de fiabilité doivent être inclus dans l’évaluation du réseau minimal?  En particulier veuillez préciser si les critères de fiabilité existent pour donner accès au réseau ou pour garantir une fiabilité du réseau pour desservir la demande de puissance des clients?

81. Référence : 

HQD-9, document 1, page 48 lignes 17 à 20
Préambule :

«Par la suite, le coût unitaire de ces composantes est évalué en utilisant leur valeur de remplacement ramené au coût historique en tenant compte de l’âge moyen des équipements et d’un taux d’indexation basé sur le coût des équipements électriques.»

Demande :

81.1 Est-ce que la moyenne d’âge utilisée est calculée à partir des paramètres des équipements utilisés dans le réseau de taille minimale ou des paramètres des équipements de l’ensemble du réseau relié?

82. Référence : 

HQD-9, document 1, page 50, lignes 3 à 6
Préambule :

«L’inventaire des équipements est présenté aux tableaux 2 et 3 à l’Annexe 1. Pour les fins de l’exercice, le classement en moyenne et basse tension des équipements est réalisé à partir de données ou d’estimations disponibles au 31 décembre 2001.»

Demandes :

82.1 Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur se base sur les équipements disponibles en inventaire pour déterminer le prix de référence des équipements du réseau de taille minimale.

82.2 Cette façon de faire constitue-t-elle une pratique courante dans l’industrie pour l’évaluation du réseau de taille minimale?

83. Références : 
(i) HQD-9, document 1, page 52 




(ii) HQD-9, Document 1, pages 55 à 57
Préambule :

« La valeur de chacun des éléments composant le réseau théorique de taille minimale est obtenue en multipliant le coût historique par le nombre d’unités utilisées sur le réseau de distribution (voir tableau 2 et 3) à l’Annexe 1.  Le différentiel entre cette valeur et la valeur brute au 31 décembre 2001 représente le coût de la composante puissance.»

Annexe 1, tableaux 2 à 4.

Demande :

83.1 Les tableaux 2 et 3 de l’Annexe 1 fournissent, à l’aide de la valeur brute au 31 décembre 2001, les facteurs de classements (FC1, FC2, FC3, FC6, FC7) qui sont appliqués à la valeur nette des immobilisations du réseau relié (tableau 4 de l’Annexe 1).  Justifiez  en quoi les pourcentages obtenus sur la valeur brute des tableaux 2 et 3 sont représentatifs de la répartition de la valeur nette des immobilisations du tableau 4?

84. Référence : 

HQD-9, document 1, page 54
Préambule :

Équipements du réseau de taille minimale

Demande :

84.1 Veuillez expliquer s’il serait possible d’utiliser des valeurs de référence pour des équipements de taille plus petite que celles que vous avez utilisées même si ces équipements ne sont pas disponibles dans vos inventaires et installés sur le réseau?

85. Référence : 

HQD-9, document 1, page 58, lignes 7, 12 et 15 colonne (5)

Préambule :

Annexe 1 – Tableau 5

Détermination des facteurs de classements

	
	Abonnement

	Total - Réseau aérien 
	40,1%

	Total – Réseau souterrain
	21,4%

	Total – Réseau de distribution 
	34,4%


Demande :

85.1 Veuillez expliquer l’écart entre le facteur de classement de la composante abonnement du réseau souterrain et celui du réseau aérien de distribution.

86. Référence : 

HQD-2, document 2.1, page 10, lignes 7 à 10 et page 11
Préambule :

«Le tarif dissuasif au nord du 53e parallèle ainsi que les programmes commerciaux mis en place ne suffisent cependant pas, tel que l’on pourra l’observer à la pièce HQD-4, Document 4, à absorber l’important déficit d’exploitation des réseaux autonomes.»

Demande :

86.1 Veuillez indiquer, pour l’année 2000, les coûts de production, de transport et de distribution ainsi que les revenus pour chacun des réseaux autonomes du tableau 1 de la page 11.


